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E1 Valoriser le patrimoine naturel 

La protection de la nature (gestion des ressources, management environnemental et 

technologies) est devenue une activité économique à part entière, avec un taux de 

croissance annuel de près de deux fois supérieur à la moyenne: en 2002, ce secteur 

pesait 20 milliards de francs, il a atteint 29 milliards de francs en 2010 et devrait passer 

à 57 milliards de francs en 2020 (OFEFP, 2005; WWF, 2005 et 2011). 

A lui seul, le tourisme proche de la nature représente une dépense de plus de deux 

milliards de francs par an et concerne environ 30% des hôtes indigènes. Les 

professionnels du tourisme misent sur une croissance de 10 à 40% de ce marché 

(Imboden, 2001). La préservation, la réhabilitation et la gestion du patrimoine naturel 

sont aussi des moteurs pour l'économie régionale, par les prestations de l’agriculture 

ou de la forêt (compensations écologiques, labels, etc.), de la construction 

(réhabilitation, renaturation, etc.), des services (conception, gestion, animation, 

exploitation, etc.) ou encore des écoles (formation, expertises, etc.). 

Le PDCn vise également une gestion moins coûteuse du territoire. Or, une gestion 

économique dépend de la bonne santé des écosystèmes plus un territoire est artificiel, 

plus il est coûteux à entretenir. A l’inverse, dans un écosystème performant, il est 

possible de renoncer à intervenir au profit de solutions alternatives qui laissent faire la 

nature. Dans cet esprit, la renaturation vise à la fois la protection de l’homme, la 

diminution des coûts de gestion et la création d’un paysage attrayant. 

Cette ligne d'action vise à fédérer ces moyens pour un territoire à la fois plus attractif 

et plus sûr. 

Le Canton élabore une stratégie cantonale de la biodiversité à long terme coordonnant 

les différentes actions de l'Etat sur les milieux naturels. Il veille à préserver de grands 

espaces répondant à la fois à des objectifs de protection de la faune et de la flore, 

d’intégration de loisirs proches de la nature et de développement régional profitant de 

cette plus-value, notamment par les parcs naturels. “La nature demain” est la ligne 

directrice sectorielle du Conseil d’Etat dans ce domaine. 

Dans sa planification des ressources (par exemple eau, bois) et sa gestion des dangers, 

le Canton favorise le retour des dynamiques naturelles sur le territoire, notamment 

lorsqu’elles sont perturbées ou stabilisées artificiellement, pour mieux profiter de la 

capacité des écosystèmes à s’autoréguler et à réguler les phénomènes liés au climat. Il 

traite et diffuse les connaissances sur les dangers naturels pour faciliter leur 

intégration dans les planifications locales.  

Le Canton examine le coût d’opportunité entre la poursuite de l’exploitation ou de 

l’entretien et le retour à l’évolution naturelle, compte tenu des demandes sociales sur 

le paysage et de son intérêt pour le tourisme ou l’économie.  

 

Le PDCn s’appuie sur les mesures suivantes: 

E11 Patrimoine naturel et développement régional 

E12 Parcs d’importance nationale 

E13 Dangers naturels gravitaires 

LIGNE 

D'ACTION 

E1 


